
GAEC DU COIRO 

CROS Charlotte 

72 Chemin du Temple 

38350 LA VALETTE 

 

À l’attention des services 

environnementaux  

de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

5 Pl. Jules Ferry,  

69006 LYON 

 

A La Valette, le 19/11/2025 

 

Objet : Engagement sur la parcelle C 668 – Commune d’Oris-en-Rattier 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par la présente, je souhaite formaliser mes engagements concernant la gestion de la parcelle 

C668 située sur la commune d’Oris-en-Rattier, dans le cadre des dispositions relatives à la 

protection de l’environnement et de la préservation du patrimoine naturel. 

 

Je m’engage à ne pas faire pâturer la parcelle C668 par mes bovins de façon prolongée, 

conformément aux bonnes pratiques agricoles et aux exigences réglementaires en matière de 

protection des espaces naturels. Cette démarche s’inscrit dans un projet de mise en valeur 

patrimoniale, conduit en coordination avec la mairie d’Oris-en-Rattier, visant à préserver le 

caractère écologique et paysager de la parcelle. 

 

Concernant la zone de mise en sécurité du captage d’eau, je confirme que : 

• Mes bovins ne font que traverser ponctuellement cette zone ; 

• Aucun pâturage ni abreuvement n’y est effectué ; 

• Toutes les mesures nécessaires sont prises pour préserver la qualité de l’eau et respecter 

les réglementations en vigueur. 

 

Par ailleurs, les travaux de débroussaillage et d’entretien initialement envisagés sur cette 

parcelle sont annulés. Aucun engin n’interviendra sur la parcelle, afin de ne pas modifier la 

nature des sols ni altérer le paysage. Cette décision vise à limiter au maximum les impacts sur 

l’environnement, notamment au regard de la sensibilité liée au captage d’eau présent sur le 

secteur. 

 

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire et pour apporter toute 

précision utile sur le suivi et la gestion de cette parcelle. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

CROS Charlotte 

GAEC DU COIRO 

 


